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NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: SUEDE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Direction nationale du logement, de la construction et de
l'urbanisme
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification peut être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Produits pour la construction

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Modification des Dispositions
obligatoires et recommandations générales concernant l'homologation et le contrôle de la
production

6. Teneur: Les Dispositions obligatoires contiennent des dispositions et des
recommandations générales concernant l'homologation ainsi que des décisions relatives au
contrôle de la production pour des matériaux, des structures ou des arrangements.

L'objectif est le même que dans les dispositions initiales (BFS 1995:6, TYP 1). La
révision consiste dans un réexamen général des Dispositions et dans un réexamen plus
approfondi des définitions, du champ d'application du texte et des dispositions de celui-ci
relatives au retrait des agréments et à la participation des organes de certification à des
réunions de coordination.

7. Objectif et justification: Le Parlement suédois a adopté en 1992 une décision concernant
l'introduction d'un système ouvert d'essai et d'inspection. Un système ouvert en matière
d'essai et d'inspection a pour objectif premier de créer les conditions nécessaires à la libre
circulation des produits. Le Parlement suédois a toutefois choisi d'aller plus loin que ce
qui est exigé en matière de déréglementation et d'harmonisation en disposant que les
systèmes nationaux concernant les essais techniques et l'inspection devront être adaptés à
un système de concurrence. L'introduction de systèmes d'inspection ouverts à la
concurrence implique donc que toutes les autorités concernées adaptent leurs procédures
d'inspection et de certification. Cela concerne le système d'homologation volontaire et de
contrôle de la production pour les produits.
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8. Documents pertinents: Notification TBT/Notif.94.359

9. Date projetée pour l'adoption: 29 novembre 1996
Date projetée pour l'entrée en vigueur: 1er janvier 1997

10. Date limite pour la présentation des observations: 27 septembre 1996

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




